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LETTRE DATÉE DU 6 FÉVRIER 1995, ADRESSÉE AU SECRÉTAIRE
GÉNÉRAL PAR LE REPRÉSENTANT PERMANENT DU TADJIKISTAN

AUPRÈS DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte d’une déclaration du
Ministère des affaires étrangères de la République du Tadjikistan concernant les
élections au Majlis-i Oli (Parlement) de la République qui doivent se tenir le
26 février 1995 et l’invitation d’observateurs étrangers.

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente
lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité.

Le Représentant permanent de la
République du Tadjikistan auprès
de l’Organisation des Nations Unies

(Signé ) L. KAYUMOV
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ANNEXE

Déclaration du Ministère des affaires étrangères de la République
du Tadjikistan datée du 30 janvier 1995

Le Ministère des affaires étrangères de la République du Tadjikistan
présente ses compliments à l’Organisation des Nations Unies et a l’honneur de
faire savoir que, conformément à une décision du Conseil suprême, des élections
au Majlis-i Oli (Parlement) de la République se tiendront le 26 février 1995.

Le Ministère des affaires étrangères, au nom de la Commission centrale des
élections et référendums de la République du Tadjikistan, sollicite la
participation d’observateurs au processus électoral.

En cas d’acceptation, on voudra bien communiquer les noms des observateurs
envoyés pour la Commission centrale des élections et référendums à M. Kabirov
Mizrob Saidovitch (Douchanbé, 42, avenue Roudaki, no de téléphone : 21-13-42,
21-17-54), et pour le Ministère des affaires étrangères de la République du
Tadjikistan à M. Saidov Homid Saidovitch (no de téléphone : 21-43-77, 21-15-46,
no de télécopie : (3772) 23-29-64).

Les frais d’équipement, de subsistance, de voyage et de séjour des
observateurs en République du Tadjikistan sont à la charge de la partie qui les
envoie.

Le Ministère des affaires étrangères serait reconnaissant à l’Organisation
de bien vouloir porter ces informations à la connaissance des États Membres.

Le Ministère saisit cette occasion pour renouveler à l’Organisation les
assurances de sa très haute considération.
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